
Délibération n° 037 
 
 
Objet : Approbation du Budget Supplémentaire 2003 du Syndicat mixte 
 

 
Le président rappelle au Comité les résultats des comptes administratif et de gestion 2002, 
arrêtés lors de la réunion du 21 mars dernier 
Section d’investissement excédent   15 044,60 € 
Section de fonctionnement excédent 211 975,10 € 
 
 
Affectation du résultat de fonctionnement 2002 
Le Comité décide d’affecter l’excédent de fonctionnement 2002 en report à nouveau en section de 
fonctionnement 2003. 
 
 
Reprise au BS 2003 
Excédent d’investissement  ligne 001 (recette) excédent d’inv. reporté    15 044,60 € 
Excédent de fonctionnement ligne 002 (recette) excédent de fonct. reporté  211 975,10 € 
 
 

Le Comité syndical 
sur proposition du président 

 
après en avoir délibéré, 

 
arrête, par chapitre, le budget supplémentaire pour l’exercice 2003 du Syndicat mixte tel que 
figurant au document budgétaire ci-joint, aux sommes suivantes : 
 
 
I – EN SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

DEPENSES 
Chapitres 

 
011 Charges à caractère général    12 758,72 € 
65 Autres charges de gestion courante 195 000,00 € 
68 Dotations aux amortissements et aux provisions                4 216,38 € 
  ____________ 
 
 TOTAL 211 975,10 € 
 
 
 
 
 
 



RECETTES 
Chapitres 

 
002 Résultat reporté 211 975,10 € 
  ____________ 
   
 TOTAL  211 975,10 € 

 
 
 
II – EN SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES 
Chapitres 

 
21 Immobilisations corporelles   11 171,05 € 
  ____________ 
 
 TOTAL   11 171,05 € 
 
 

RECETTES 
Chapitres 

 
001 Résultat d’investissement reporté   15 044,60 € 
10 F.C.T.V.A       - 8 089,89 € 
28 Amortissement des immobilisations   4 216,38 € 
  ____________ 
 
 TOTAL   11 171,05 € 

 
 
 

Adopté par le Comité syndical 
en date du 4 juillet 2003 

 


